
LES ACTUS 
DE L’EAU

EAU des PORTES de BRETAGNE est le Syndicat public 
chargé de la compétence PRODUCTION, TRANSPORT 
et DISTRIBUTION d’eau potable sur un territoire de 61 
communes appartenant aux Communautés de Communes 
de Liffré-Cormier Communauté, Vitré Communauté, Pays de  
Châteaugiron Communauté et Laval Agglomération.

Eau des Portes de Bretagne est garant de l’organisation 
d’un service public équitable sur l’ensemble de son 
territoire.

Sa mission principale de « producteur » lui confère la 
responsabilité de fournir l’eau tant en quantité qu’en qualité 
dans le respect des normes en vigueur à ses abonnés, tout 
au long de l’année.

Qui sommes nous ? 
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À la une  

Les visuels, avec des illustrations pédagogiques 
rappellent qu’il est possible de réduire simplement 
sa consommation d’eau sans renoncer au 
confort, par des gestes concrets : limiter la durée 
des douches, récupérer l’eau de pluie, surveiller 
les fuites ou encore optimiser les usages 
domestiques.

Le principe est simple : chaque affiche (format 
A3) a été conçue en lien direct avec le lieu où 
elle est exposée.

Pour protéger durablement les ressources en eau, le 
syndicat s’est doté d’une stratégie foncière en 2025 avec 
un objectif d’acquisition de 30 ha par an d’ici 2030 sur les 
zones de captages.

Depuis 2025, 20 ha de parcelles ont été acquis sur les 
communes de Vitré et Châteaubourg et 85 ha sont en 
cours d’acquisition dans les périmètres de protection des 
captages (PPC) de la Valière, de Pont-Billon, de Princé, de 
la Marzelle et de la Guérnière.

Merci aux communes qui se sont engagées ! 
Nous comptons sur les habitants pour mettre en 
pratique ces gestes du quotidien, qui peuvent 
tout changer !

Récupérez l’eau de 
cuisson et lavage pour 

arroser vos plantes.

Surveillez votre 
compteur pour éviter 

les fuites.

Récupérez l’eau 
de pluie grâce à 

un collecteur.

Privilégiez une 
douche de 3 

minutes.

Utilisez une chasse 
d’eau économique à 

double fl ux.

6 gestes simples pour réduire votre consommation :

Économisons 
l’eau,  
sans faire de 
cinéma. 

Jusqu’à 
10 L d’eau 
récupérés 

/jour.

Soit 70m³ 
récupérés 

/an.

Jusqu’a 
6 L d’eau 

économisés 
/chasse.

Installez un 
mousseur sur votre 

robinet.

Débit 
réduit de 

30 à 50 %.

Jusqu’à 
600 L d’eau 

gaspillés 
/jour.

Soit 150 L
 d’eau 

économisés ! 

Lieux culturels 
(bibliothèques, salles 
de spectacles, etc.)

Toilettes publiques

Vestiaires de football

Salles de sport / 
omnisport

Établissements 
scolaires

Pour voir l’ensemble des affiches,  
rendez-vous sur :

Les lieux ciblés sont 
les suivants :

Campagne de sensibilisation sur le 
territoire.

eauportesbretagne.fr  

Le syndicat a lancé fin 2025, une campagne 
de sensibilisation aux économies d’eau 
potable, cette dernière a été reçue avec 
enthousiasme sur le territoire, plus de 1 000 
affiches y ont été distribuées auprès des 
communes, communautés de communes et  
établissements scolaires. 

Une stratégie foncière au service de la 
qualité de l’eau.

En devenant propriétaire des 
parcelles situés sur les zones les 
plus sensibles, Eau des Portes de 
Bretagne peut agir directement 
sur l’usage des sols et limiter 
les risques de pollutions. Les 
terres acquises sont maintenues 
en agriculture et mises à 
disposition des exploitants 
via des baux ruraux à clauses 
environnementales, définis avec 
les agriculteurs.

eauportesbretagne.fr  

Présentation de la stratrégie 
foncière en intégralité sur : 

https://www.eauportesbretagne.fr/campagne-de-sensibilisation-aux-economies-deau-potable/
https://www.eauportesbretagne.fr/parcours-de-leau/preservation-de-la-ressource/
https://www.eauportesbretagne.fr/parcours-de-leau/preservation-de-la-ressource/
https://www.eauportesbretagne.fr/parcours-de-leau/preservation-de-la-ressource/


Les chiffres du trimestre : 

Eau des Portes de Bretagne est une collectivité publique en charge de la compétence eau potable sur son territoire. À ce 
titre, elle est propriétaire de ses ouvrages de production, de ses réseaux de transfert et de distribution d’eau. 
Dans le cadre de contrats de concession, Eau des Portes de Bretagne délègue l’exploitation des usines et du réseau d’eau 
potable à deux sociétés privées, SAUR et VEOLIA Eau. 

Pour toute question relative à la qualité de l’eau ou aux travaux réalisés sur le réseau principal d’eau potable, Eau des Portes 
de Bretagne est votre interlocuteur. En revanche, pour toute démarche liée à la souscription d’un contrat, aux questions 
relatives à votre abonnement ou à votre facturation, si vous constatez une fuite ou autres dysfonctionnements, ce sont 
les délégataires SAUR ou VEOLIA qui interviennent.

Pour savoir qui est le délégataire dans votre commune, rendez-vous sur 

Les éco-gestes 

La question du trimestre  

Récupérez l’eau de cuisson et lavage pour 
arroser vos plantes.

Privilégiez une douche de 3 minutes.

Des gestes simples pour réduire votre 
consommation :

Soit 150 
litres d’eau 

économisés ! 

Jusqu’à 10 
litres d’eau 
récupérés 
par jour.

Eau des Portes de Bretagne, Véolia, Saur, qui fait quoi ?

Le point travaux

Dans le cadre de son schéma directeur, Eau des Portes de Bretagne 
réalise la construction d’un nouveau réservoir semi-enterré de  
400 m³ sur la commune d’Erbrée. 

Cette opération vise à résoudre des problèmes de pression et 
de manque d’autonomie afin de sécuriser l’alimentation en eau 
potable des communes d’Erbrée, La Chapelle-Erbrée, Mondevert et  
Bréal-sous-Vitré.

Rendemnent 
du réseau sur 
l’année 2024 :

eauportesbretagne.fr 

Rubrique ”ma commune”

Pour connaître l’ensemble des travaux 
dans votre commune rendez-vous sur :

Infographie disponilble en 
pièce-jointe du mail. 

Surveillez votre compteur pour éviter les 
fuites.

Jusqu’à 
600 L d’eau 

gaspillés 
/jour.

Infographie disponilble 
en pièce-jointe du mail. 

Construction d’un réservoir semi-enterré à Erbrée

Montant  
des travaux

617 k€

eauportesbretagne.fr  

Mise en 
service : 

Mars 
2026

Acteurs 
du projet :  
EPB, Saur, 

Système Wolf, 
Safege

90.5% 94% 99.4%

Indice global d’avancement 
de protection 

de la ressource 2024 :

Taux de conformité 
de la qualité de l’eau 

en 2024 :

https://www.eauportesbretagne.fr/communes/
https://www.eauportesbretagne.fr/les-delegataires/
https://www.eauportesbretagne.fr/communes/
https://www.eauportesbretagne.fr/communes/

